
La Basse Vallée du Doubs,
joyau ornithologique et floristique

Visites et renseignements 

a Basse Vallée du Doubs, dans sa partie comprise entre
la limite du Jura, en amont, et le pont routier de Navilly,
en aval, fait l’objet d’un arrêté préfectoral de protection

de biotope. 
Elle s’inscrit également dans le réseau Natura 2000 visant à
mettre en place une gestion contractuelle et concertée du
patrimoine naturel d’intérêt européen.

La protection du biotope implique le respect par tous de plusieurs
dispositions essentielles :

La circulation des véhicules à moteur (sauf
exploitation agricole) est limitée aux seuls
chemins autorisés. 

Le prélèvement de sables et de graviers.

Le camping hors des terrains autorisés.
(leur liste est à votre disposition auprès des offices
de tourisme locaux).

Toute décharge illégale.
Pique-niqueurs et pêcheurs, ne laissez pas vos
déchets sur le site.

La cueillette des plantes sauvages.
Certaines sont rares et protégées.

4 Par respect des propriétaires ou exploitants, et pour le libre
passage des véhicules agricoles, veillez à garer votre véhicule
sur les seuls emplacements autorisés.
4 Les chiens doivent être tenus en laisse.
4 N’empruntez pas le sentier en période de crue de la
rivière.
4 Par mesure de sécurité et pour ne pas perturber la faune
et la flore, ne sortez pas du sentier.

MERCI POUR VOTRE COMPRÉHENSION

La nature est notre richesse commune.
La commune de Longepierre, l’Association Foncière de Longepierre, le Syndicat
des digues et le Conservatoire des Sites Naturels Bourguignons déclinent toute
responsabilité en cas d'accident.

entier de découverte accessible en permanence
(sauf en période de crues)
Longueur : 7 km environ

Temps de visite : 2h30
Équipement nécessaire : bonnes chaussures ou bottes, jumelles
Saisons les plus favorables pour observer les oiseaux :
printemps et automne.
Il faut cependant veiller à ne pas déranger les oiseaux pendant les
périodes de reproduction.

RENSEIGNEMENTS
Mairie de Longepierre : 
3, rue du Bourg - 71270 Longepierre - Tél : 03 85 49 12 43
Conservatoire des Sites Naturels Bourguignons :  
Chemin du Moulin des Étangs - 21600 Fenay - Tél : 03 80 79 25 99
espacesnaturelsbourgogne@wanadoo.fr 

ACCÈS
Depuis Seurre, suivre Direction
Dole par la D973, puis
Longepierre par la D503.
Depuis Pierre de Bresse suivre Lays sur
le Doubs par la D 203 puis
Longepierre.
Arrivé à Longepierre,
se garer sur la place
face à la mairie.
Le long du sentier,
suivre le Martin-pêcheur 
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® VELUX est une marque déposée

La Basse Vallée du Doubs :
un site remarquable et protégé

a Basse Vallée du Doubs abrite une faune et une flore
particulièrement diversifiées. Plus de 160 espèces
d’oiseaux ont été répertoriées sur l’ensemble de cette

zone protégée, dont le guêpier d’Europe, la gorgebleue à
miroir, la sterne pierregarin, le tarier des prés et le martin-
pêcheur. 

Plante protégée, le petit nénuphar est présent dans les mortes.
Sur les grèves, pousse le saule drapé, espèce montagnarde,
qui se trouve ici en limite de son aire de répartition.

La circulation des promeneurs ou pêcheurs comme la divagation
des chiens sont interdites sur les grèves et les îles du 1er
février au 30 juin de chaque année. La circulation des véhicules
y est interdite toute l’année. Les interdictions temporaires ont
pour objet d’éviter la destruction des nids des oiseaux
nicheurs au sol et de permettre leur bonne reproduction.
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La richesse piscicole
La dynamique fluviale
et la diversité des milieux

ne quarantaine d’espèces de poissons ont été recensées
dans le Doubs. On y trouve de nombreux cyprinidés, le
brochet, le sandre et la perche.

La bouvière, la lamproie de Planer et l’apron du Rhône, particuliè-
rement menacés, ne subsistent plus qu’à l’état relictuel. 
Truites et ombres ont disparu de la Basse Vallée dans les années
1970 suite à la dégradation de la qualité de l’eau.

Ces dernières années ont été marquées par une prise de conscience
de la nécessité de préserver les milieux naturels remarquables.

Suite à l’abaissement de la nappe phréatique de la rivière (-1,30
mètre mesuré à Navilly), un vaste programme de restauration des
bras morts (ou « mortes ») a été entrepris, en 2001, sur la Basse
Vallée du Doubs entre Fretterans et Navilly. 
Financée par la Fondation VELUX, cette opération comporte notam-
ment le rétablissement de la connexion de ces bras secondaires
avec le lit principal de la rivière, des travaux de terrassement, de
déboisement et de débroussaillage ainsi que l’enlèvement des
embâcles accumulés. 
L’objectif de cette réhabilitation, outre ses incidences bénéfiques
sur la faune et la flore, est de redonner à ces bras morts leur fonction
initiale pour la reproduction du brochet. 

U
e Doubs trace son cours, en sa partie amont, dans les
reliefs du massif jurassien. Il débouche à Dole dans la
plaine du Finage où il est caractérisé, jusqu’à sa confluence

avec la Saône, par de nombreux méandres, bras morts, îles et
grèves.
Les phénomènes naturels, les aménagements hydrauliques réalisés
par l’homme ainsi que les prélèvements de sables et graviers ont
modifié le cours de la rivière au fil des siècles.
Peu à peu, le nombre de ses chenaux s’est réduit.
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À la découverte de

la Basse Vallée du Doubs
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Le Doubs accueille six espèces de hérons (famille des ardéidés) : le héron pourpré
(ci-dessus), le héron cendré, le héron bihoreau, le héron gardeboeuf, l'aigrette
garzette et la grande aigrette.

Évolution du cours du Doubs du XIXe siècle à nos jours
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L’un des plus grands poissons des
eaux douces françaises, le brochet, est un carnassier qui chasse à l’affût. Il se
reproduit dans les annexes hydrauliques des rivières et les prairies attenantes. 
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Sentier de découverte de Longepierre

Dans le cadre de l’arrêté préfectoral
de protection de biotope, des
panneaux d’information sont mis
en place chaque année.
Respectez-les !
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Aujourd’hui, le Doubs poursuit sa lente métamorphose, érodant
ses berges, déposant ou déplaçant les matériaux qu’il charrie
durant ses crues. 
Grèves, îles, bras morts, ripisylve et prairies borduaires caractérisent
cet écosystème extrêmement varié.

Sont interdits :



Le moulin flottant

De Fretterans ̂  Pontoux, on comptait une douzaine de
moulins flottants en Basse VallŽe du Doubs, dont un ˆ
Longepierre. Chaque matin, ces moulins sur bateaux
Žtaient sortis de leur Ç cale È pour que leur roue ̂  aube
se trouve face au courant, concentrŽ par un barrage
oblique. ConstituŽs de pierres, de pieux de ch• nes et de
fascines qui sÕenracinaient dans le sable de la rivi• re,
les restes de ces barrages sont encore visibles en pŽriode
dÕŽtiage.

Les sols nus des gr• ves se couvrent rapidement dÕune vŽgŽtation herbacŽe
spontanŽe. Lorsque ces milieux ne sont pas remaniŽs par les crues, des saules
arbustifs sÕy implantent puis les saules blancs finissent par stabiliser les gr• ves
pour les transformer en ”les boisŽes. 
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Etape 3
Les saules blancs et les peupliers finissent

par stabiliser la gr• ve.

Etape 2
Les hautes herbes et les jeunes pousses

de saules apparaissent.

Etape 1
Gazons et vŽgŽtaux ˆ  cycles courts colonisent la gr• ve

constituŽe de vase, limons, sables et graviers.
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Le p‰quier de la Paule

Vue de la pointe du Raquin

En eaux moyennes ou basses, la vanne
ouverte permet le libre Žcoulement des
eaux de pluie.


